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1. IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR PUBLIC  

1.1. ACHETEUR PUBLIC 

Le présent accord-cadre est passé par le Syndicat Mixte d’Energie Orge-Yvette-Seine – Place Roger Perriaud 

91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS. 

Tél. : 09.83.67.87.12 

Courriel : contact@smoys.org 

Site internet : https://www.smoys.org 

 

1.2. PERSONNE SIGNATAIRE DU MARCHE 

Monsieur OUAREM 

Directeur du Syndicat Mixte d’Energie Orge-Yvette-Seine. 

 

1.3. ORDONNATEUR 

Monsieur OUAREM 

Directeur du Syndicat Mixte d’Energie Orge-Yvette-Seine. 

 

1.4. COMPTABLE PUBLIC ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS 

Trésorerie de Sainte-Geneviève-des-Bois. 

 

1.5. PERSONNE HABILITEE A DONNER LES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX NANTISSEMENTS 
ET CESSIONS DE CREANCES 

Monsieur OUAREM 

Directeur du Syndicat Mixte d’Energie Orge-Yvette-Seine. 

 

2. OBJET ET NATURE DE L’ACCORD-CADRE  

2.1. OBJET DE L’ACCORD-CADRE 

L’accord-cadre à marchés subséquents concerne des travaux d’enfouissement des réseaux d’électricité. 

 
La description des prestations et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des Clauses 

techniques Particulières (C.C.T.P.). 

 

2.2. NATURE DE L’ACCORD-CADRE 

L’accord-cadre est passé en application des articles L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-14 du Code de la 

commande publique. Il donnera lieu à l’émission de bons de commande. 

 

3. CONTRACTANT(S)  
 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives de l’accord-cadre, et conformément à leurs 

stipulations : 
 

Le signataire (Candidat individuel) M. Jean-Louis RAT 

Agissant en qualité de Président 
 

s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte, à exécuter les prestations dans les 

conditions définies ci-après ; 

x 
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X 

 
 

 
engage la société GTO Grands Travaux de l’Orge sur la base de son offre, à exécuter les prestations 

demandées dans les conditions définies ci-après ; 

 

 

 
Le mandataire      M ………………………………………………………………………………… 

Agissant en qualité de    …………………………………………………………………………………. 

 
désigné mandataire : 

 

du groupement solidaire 

solidaire du groupement conjoint 
 
 
 

Nom commercial et dénomination sociale 

................................................................................................................................................................................. 

......................................................................................................................................................................... 

Adresse 

................................................................................................................................................................................. 

......................................................................................................................................................................... 

Adresse électronique 

............................................................................................................................................................................. 

Numéro de téléphone ......................................................... Télécopie........................................................ 

Numéro de SIRET .............................................................. Code    APE........................................................ 

Numéro   de   TVA   intracommunautaire............................................................................................................ 

Nom commercial et dénomination sociale 

GTO Grands Travaux de l’Orge  

Adresse 

      16 avenue Condorcet 91240 Saint Michel sur Orge 

Adresse électronique 

      gto@gto-tp.fr et sylvie.donnadieu@gto-tp.fr 

      Numéro de téléphone 01 69 25 10 10   Télécopie 01 69 25 49 39 

Numéro de SIRET 394 868 277 00028 Code    APE 4221Z 

Numéro de TVA intracommunautaire FR 06 39486827700028 

Nom commercial et dénomination sociale 

................................................................................................................................................................................. 

......................................................................................................................................................................... 

Adresse 

................................................................................................................................................................................. 

......................................................................................................................................................................... 

Adresse électronique 

............................................................................................................................................................................ 

Numéro de téléphone .........................................................   Télécopie....................................................... 

Numéro de SIRET .............................................................. Code    APE....................................................... 

Numéro de TVA intracommunautaire........................................................................................................... 
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s’engage, au nom des membres du groupement, pour l’ensemble des prestataires groupés désignés dans 

l’annexe ci-jointe, à exécuter les prestations demandées dans les conditions définies ci-après. 

 
L’offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai de 120 jours à 

compter de la date limite de remise des offres fixée dans le règlement de la consultation. 

 

4. PRIX  

4.1. ETENDUE DE L’ACCORD-CADRE 

L’accord-cadre est conclu : 

1) sans montant minimal, 

2) avec un montant maximal en valeur de 5 000 000,00€ HT. Une fois cette limite atteinte, l’accord- 

cadre aura épuisé ses effets. 

 

4.2. CONDITIONS DE REMUNERATION 

Les coûts annoncés au Bordereau des Prix Unitaires de l’accord-cadre forment le référentiel de prix pour les 

marchés subséquents. 

 
Il est toutefois précisé que lors de la remise en concurrence des titulaires pour la conclusion des marchés 

subséquents, l’acheteur pourra fournir auxdits titulaires un Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.) ou une 

Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (D.P.G.F.) complémentaire, que les titulaires devront 

obligatoirement compléter et fournir lors de la remise de leur offre. Cette nouvelle pièce financière inclura 

des prix en lien direct avec l’accord-cadre. 

 
En effet, il est précisé que ces prix ne modifieront pas substantiellement les termes de l’accord-cadre, les 

prestations étant en lien avec le périmètre initial de l’accord-cadre. Les prix pourront notamment porter sur les 

prestations suivantes : 

- Type de candélabre permettant d’harmoniser les choix de la commune selon son parc existant ; 
- Type de lanterne permettant d’harmoniser les choix de la commune selon son parc existant ; 

- Type de gestion électronique (dans les armoires de commande, exemple pour les abaissements de 

luminosité) permettant d’harmoniser les choix de la commune selon son parc existant ; 

- Type de finition spécifique chez les particuliers concernant les sols et/ou finitions verticales non 

prévues au BPU de l’accord-cadre ; 

- Type de pièces techniques spécifiques dans le cadre du traitement des réseaux AEP et ou ouvrages 

d’assainissement. 

 
Les conditions de rémunération sont fixées au Cahier des Clauses Administratives Particulières. 

 

4.3. AVANCE 
 

Le candidat renonce au bénéfice de l'avance : 

(Cocher la case correspondante) 

NON OUI 

 

Nota : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur considérera que 

l'entreprise renonce au bénéfice de l'avance. 

 

5. DUREE DE L’ACCORD-CADRE  
 

L'accord-cadre est conclu pour une durée d’un (1) an, non renouvelable. 

 
La durée des marchés subséquents sera précisée lors de chaque remise en concurrence. 

x 



6. PAIEMENTS 
 

Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées dans le Cahier des Clauses Administratives 

Particulières. Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 

montant au crédit du ou des comptes suivants : 
(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal) 

 

• Ouvert au nom de :    GTO Grands Travaux de l’Orge 

pour les prestations suivantes : V o i r i e  R é s e a u x  D i v e r s  

Domiciliation     :   CIC Etampes Entreprise 

Code banque : 30066 Code guichet : 10830  N° de compte : 00020038201 Clé RIB : 73 

IBAN    :  FR 76 30066108300002003820173 

BIC      : CMCI FR PP 

 
• Ouvert au nom de :     ................................................................................................................ 

pour les prestations suivantes : ............................................................................................... 

Domiciliation     :   .................................................................................................................... 

Code banque : ........ Code guichet : ............. N° de compte : ..............................Clé RIB : 

IBAN     :   ................................................................................................................................. 

BIC      : .................................................................................................................................... 

 
Cas d'un groupement de prestataires solidaires : 

 

Les soussignés, autres que le mandataire, donnent à ce mandataire qui l'accepte, procuration à l'effet de 

percevoir pour leur compte les sommes qui leur sont dues en exécution du marché par voie de virement 

au compte ci-dessus du mandataire. Ces paiements seront libératoires vis-à-vis des entrepreneurs groupés 

solidaires. 

 

7. PRESTATIONS SOUS-TRAITEES  

Le candidat souhaitant sous-traiter une partie des prestations doit fournir une déclaration de sous- 

traitance (formulaire DC4 annexé au présent Acte d’engagement) dument complétée et signée, indiquant la 

nature et le montant des prestations qu’il envisage de faire exécuter par des sous-traitants payés 

directement, les noms de ces sous-traitants et les conditions de paiement des contrats de sous-traitance 

; le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de 
la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 

 
Chaque annexe constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et d’agrément des 

conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date de 

notification du marché ; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant  et agrément 

des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

 

8. PIECES ANNEXES A L’ACTE D’ENGAGEMENT  

Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) est constitué des pièces suivantes : 

 
- Le présent Acte d’engagement (A.E.) et ses annexes ; 

- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) ; 

- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) ; 

- Le Règlement de Consultation (R.C.) ; 



- Le Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.). 

 
Les annexes au présent acte d'engagement sont constituées par : 

 
- Annexe 1 : Désignation des cotraitants et répartition des prestations ; 

- Annexe 2 : Déclaration de sous-traitance (DC4). 

 

9. DECLARATION  

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces constitutives de l’accord-cadre, 

 
J’affirme (nous affirmons), sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs, que la (les) 

société(s) pour laquelle (lesquelles) j’interviens (nous intervenons), ne tombe(nt) pas sous le coup des 

interdictions énumérées aux articles L. 2141-1 et suivants du Code de la commande publique. 

 
Fait en un seul original, 

 

A Saint Michel sur Orge     Le 12 janvier 2022 

 
 
 
 

Le (les) candidat(s) 
(signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 



 
 

 

ACCEPTATION DE L’OFFRE 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement. 

 

A SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS, le , 

 

Monsieur le Directeur du 

Syndicat Mixte d’Energie Orge-Yvette-Seine 

 
 

 
M. OUAREM 

 

 
Pour le représentant légal du Syndicat Mixte d’Energie Orge-Yvette-Seine : 

Reçu l’avis de réception postal de la notification du marché, signé le __________________________ 

 

 

 
 

NOTIFICATION DU MARCHE 


